
Adopté en AGA le 2026-04-2X 

 
 

 

 

SREM – Syndicats regroupés des employés municipaux 
 SCFP – section locale 306 

      (Employés de bureau, techniciens et professionnels 
       brigadiers scolaires et employés de piscines 

       des villes de Boucherville, Brossard, Longueuil, 
      Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-Lambert) 

 
 

                                                     CONVOCATION 
 

                                         ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
    
Date : 22 avril 2026 

 

Heure : 16 h 30 (en présentiel avec conférence et buffet) et 18 h 30 (en visioconférence) 
 

Lieu :  Centre socioculturel Alphonse-Lepage 
 7905, avenue San Francisco  
 Brossard QC J4X 2A4  
 

Mode :  Hybride (présentiel et visioconférence)  
 

Étant donné qu’un repas sera servi, veuillez confirmer votre présence d’ici le  
mardi 14 avril prochain en vous inscrivant via le lien suivant :  
 

https://forms.office.com/r/aVgY6S5DYT 
 

ou en scannant le code QR ci-dessous : 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

17 h 30 : Conférence de Marie-France Marin : Peut-on parfois générer son propre stress? 
Constat du quorum 

1. Mot de bienvenue et présentation des officiers 
2. Lecture de l’Énoncé sur l’égalité du SCFP National 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 1er avril 2025 
5. Présentation de Pierre-Guy Sylvestre, économiste, conseiller syndical et coordonnateur du Service de 

la recherche du syndicat canadien de la fonction publique (SCFP)  
6. Points de suivi de la dernière assemblée et rapport annuel 
7. Suivi sur le Plan stratégique  
8. Rapport de la trésorerie et adoption du budget 2026 
9. Présentation et adoption du rapport des syndics  
10. Rapports des différents comités intersectoriels 
11. Présentation et adoption des amendements aux Statuts et règlements 
12. Présentation et adoption de la Politique d’allocation et de remboursement des dépenses 
13. Formation Mon Syndicat 
14. Mises en candidature 

a) Élection d’un poste de président(e) d’élections pour un mandat de trois (3) ans (fin en 2029) 

b) Élection d’un poste de secrétaire d’élections pour un mandat de trois (3) ans (fin en 2029) 

c) Élection d’un poste de syndic pour un mandat de trois (3) ans (fin en 2029)  

15. Paroles aux membres 
16. Levée de l’assemblée  

 
 

       
Stéphanie Morin-Lainey 
Archiviste  


